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Mention des textes régissant l’enquête publique 
 

L’enquête publique sur le projet de plan local d’urbanisme est régie par les dispositions du 
code de l’urbanisme (articles L.153-1 et suivants, R.153-1 et suivants) et par celles du code 
de l’environnement (articles L.123-1 et suivants, R.123-1 et suivants). 

I. Dispositions législatives du code de l’urbanisme : 
 

Article L.153-54 : 

Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en 
application de l'article L.300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une 
déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne 
peut intervenir que si : 

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 
général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 
examen conjoint de l'État, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou 
de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9. 

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen 
conjoint. 

 

Article L.153-55 : 

Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement : 

1° Par l'autorité administrative compétente de l'État : 

a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ; 

b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'État ou une personne publique autre 
que l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ; 

c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'État ou 
une personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou la commune ; 

2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire 
dans les autres cas.  
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Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne 
que certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces 
communes. 

II. Dispositions réglementaires du code de l’urbanisme : 
 

Article R.153-13 : 

Lorsqu'il y a lieu de procéder à l'examen conjoint des dispositions proposées pour assurer la mise en 
compatibilité du plan local d'urbanisme prévue par les articles L. 153-49 et L. 153-54, cet examen 
conjoint a lieu avant l'ouverture de l'enquête publique, à l'initiative de l'autorité chargée de la 
procédure. 

Le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint est joint au dossier de l'enquête publique. 

III. Dispositions législatives du code de l’environnement : 
 

Articles L.123-1 à L.123-18, et notamment : 

Durée de l’enquête - article L.123-9 : 

La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de 
l'organiser. Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant 
l'objet d'une évaluation environnementale.  

La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne faisant 
pas l'objet d'une évaluation environnementale.  

Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut 
prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide 
d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période de 
prolongation de l'enquête. Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus tard à la 
date prévue initialement pour la fin de l'enquête, dans les conditions prévues au I de l'article L.123-
10.  

Communication du dossier d’enquête – article L.123-11 : 

Nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III du code des relations entre le public et 
l'administration, le dossier d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande 
et à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête publique ou pendant celle-ci. 
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Dossier d’enquête – article L.123-12 : 

Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste 
consultable, pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès 
l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou 
plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au public.  

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les 
conditions définies aux articles L.121-8 à L.121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans 
les conditions définies aux articles L.121-16 et L.121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par 
les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision, le 
dossier comporte le bilan de cette procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions 
formulées par le public. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. 

IV. Dispositions réglementaires du code de l’environnement :  
 

Articles R.123-1 à R.123-46, et notamment : 

Composition du dossier d’enquête - article R.123-8 : 

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 
réglementations applicables au projet, plan ou programme.  

Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique ou l'évaluation 
environnementale et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision d'examen au cas par 
cas de l'autorité environnementale mentionnée au IV de l'article L.122-1 ou au III de l'article L.122-4, 
ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L.122-1 et L.122-7 du présent 
code ou à l'article L.104-6 du code de l'urbanisme ;  

2° En l'absence d'étude d'impact ou d'évaluation environnementale, une note de présentation 
précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou du responsable du projet, plan ou programme, 
l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et 
présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 
l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ;  

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont 
cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme 
considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités 
compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ;  

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 
l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme. Dans le cas d'avis très 
volumineux, une consultation peut en être organisée par voie électronique dans les locaux de 
consultation du dossier ;  
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5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L.121-8 
à L.121-15, ou de la concertation définie à l'article L.121-16, ou de toute autre procédure prévue par 
les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. 
Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ;  

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, plan ou programme, en 
application du I de l'article L.214-3, des articles L.341-10 et L.411-2 (4°) du code de l'environnement, 
ou des articles L.311-1 et L.312-1 du code forestier.  

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations 
prévues ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts 
mentionnés au I de l'article L.124-4 et au II de l'article L.124-5. 


	Page vierge



